
EXTRAIT DU PROCES -VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
N°2026.00078/2026 du 23/04/2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois avril, le conseil municipal de la 
commune de Mamoudzou était réuni en session ordinaire, dans la salle 
Abdallah HOUMADI, après convocation légale en date du 09 avril 2026, sous 
la présidence de M. Ambdilwahedou SOUMAÏLA.

Etaient présents : (44)

Mme Zaïtouni ABDALLAH (Conseillère municipale déléguée à la pet), Mme Raya Samira 
Issihaka ABDILLAH (Conseillère municipale), Mme Anfeline ABDOU AHMED (Conseillère municipale), 
M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller municipal), M. Anli AHMED ABDALLAH (Conseiller municipal), 
M. Anassi ALI (11ème adjoint au maire), M. Willah ALI ABDOU (Conseiller municipal), 
M. Nassur ANDJILI (Conseiller municipal), Mme Rabia ASSAN (Conseillère municipale), 
M. Oumairi CHEBANI (9ème adjoint au maire), M. Abiliasri DARMI MOUSSA (Conseiller municipal), 
Mme Fazianti DJOUMOI TSIMPOU (10ème adjointe au maire), Mme Djasma DJOUNDIY (Conseillère 
municipale déléguée), Mme Fardat DURAND (8ème adjointe au maire), M. Nidhoimi FILA (Conseillère 
municipale déléguée), Mme Dhoimrat HALIDI (Conseillère municipale), 
Mme Yanoura HAMIDA (Conseillère municipale déléguée), M. Ahmada HARIBOU (Conseiller municipal), 
M. Boinali KAMARDINE (Conseiller municipal), M. Ambidine KAMARI ZAMANI (Conseiller municipal), 
Mme Nourainya LOUTOUFI (3ème adjointe au Maire), Mme Zoulfati MADI (Conseillère municipale), 
M. Hamidani MAGOMA (1er adjoint au maire), Mme Moinécha MCHANGAMA (Conseillère municipale 
déléguée), M. Soiyinri MHOUDHOIR (Conseiller municipal), M. Said Djanfar MOHAMED (Conseiller 
municipal délégué), Mme Hafifa MOHAMED (Conseillère municipale), 
Mme Naima MOUSTADIRANI (Conseillère municipale déléguée), Mme Fhatya MZE MADI (Conseillère 
municipale), M. Mohamed Tani OUSSENI (Conseiller municipal), M. Badrou RADJAB (13ème adjoint au 
Maire), Mme Claudie RAKOTO (Conseillère municipale déléguée), M. Toiyifou RIDJALI (7ème adjoint au 
maire), Mme Aïchat SAID (12ème adjointe au maire), M. Yasser SAID (Conseiller municipal délégué), 
M. Said MALIDI MLIMI (Conseiller municipal), M. Nassim SAÏD BOANA (5ème adjoint au maire), 
Mme Wardati SITI ATTIBOU (Conseillère municipale déléguée), M. Ahmed SOILIHI (Conseiller 
municipal), M. Ambdilwahedou SOUMAÏLA (Maire), Mme Anfiat TOUMBOU DANI (Conseillère 
municipale), Mme Fatima Fayna M'SOILI (4ème adjointe au maire), Mme Rabianti MVOULANA (6ème 
adjointe au maire), M. Inaya SAID (Conseillère municipale)

Absents : (0) 

Absents excusés : (0) 

Procuration : (5) 

Mme Nazline ALI (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Ahmada HARIBOU, 
M. Amirdine HEDJA (Conseiller municipal) donne pouvoir à M. Willah ALI ABDOU, 
Mme Inayatie KASSIM (Conseillère municipale déléguée) donne pouvoir à Mme Nourainya LOUTOUFI, 
M. Dhoul-Mahamoud MOHAMED (3ème adjoint au maire) donne pouvoir à M. Toiyifou RIDJALI, 
M. Mounib SOILIHI MOHAMED (Conseiller municipal) donne pouvoir à M. Anassi ALI. 

Lors de la séance, et conformément à l'article L2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il a été procédé à l'élection d'un secrétaire pris au 
sein du conseil, Mme Aïchat SAID ayant obtenu la majorité des suffrages, a 
été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Vu l’article 73 de la Constitution ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

Vu la délibération n°2025.00012/2025 du 21/02/2025, le conseil 
municipal a approuvé l’adhésion au groupe « Agence France Locale » (AFL). 
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Vu la délibération n°2026.00040/2026 du 22 mars 2026 portant élection de Monsieur 
Ambdilwahedou SOUMAILA en qualité de maire de Mamoudzou ;

Considérant les éléments de présentation du groupe Agence France Locale suivants : 

Institué par les dispositions de l’article L.1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales (le 
CGCT) et créé en 2013, le Groupe Agence France Locale est composé de deux entités juridiques 
distinctes : L’Agence France Locale - Société Territoriale, société anonyme à conseil 
d’administration, dont le siège social est situé 41 quai d’Orsay, 75007 Paris, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 055 629 (la Société Territoriale) ; et 
l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, dont le siège social 
est situé 112 rue Garibaldi, 69006 Lyon, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 
Lyon sous le numéro 799 379 649 (l’Agence France Locale) ;

Considérant les grands axes de la gouvernance du Groupe Agence France Locale : 

La gouvernance de la Société Territoriale 

Composé de 10 à 15 administrateurs, nommés pour un mandat de 6 ans, le conseil d’administration 
de la Société Territoriale a vocation à assurer la variété de son actionnariat afin de préserver les 
équilibres de représentation entre les différents types d’entités qui composent la Société Territoriale, 
avec un collège regroupant les régions, un collège regroupant les départements, et un collège 
regroupant les communes, EPCI à fiscalité propre et EPT mentionnés à l'article L. 5219-2 du CGT, 
chaque catégorie d’entités ayant le pouvoir d’élire un nombre d’administrateurs qui est déterminé de 
manière proportionnelle (en fonction du poids de la catégorie d’entité concernée dans la dette 
publique locale par rapport au montant total de la dette publique supportée par l’ensemble des 
membres à la date de réexamen). Concernant les syndicats mixtes ouverts, ils désigneront dans leur 
délibération d’adhésion, le collège auquel ils souhaitent être rattachés.

Société anonyme, la Société Territoriale réunit également chaque année son assemblée générale au 
sein de laquelle chaque collectivité territoriale, groupement et EPL membre est invité en sa qualité 
d’actionnaire et peut solliciter des informations sur la gestion et les perspectives de la société, et 
plus largement du Groupe Agence France Locale.

La gouvernance de l’Agence France Locale :

L’Agence France Locale est la filiale de la Société Territoriale. Etablissement de crédit spécialisé, 
l’Agence France Locale assure l’activité opérationnelle du groupe. La direction de l’Agence France 
Locale est assurée par un directoire, actuellement composé de quatre personnes, professionnels 
reconnus du secteur bancaire des collectivités locales. Le directoire agit sous le contrôle permanent 
du conseil de surveillance de l’Agence France Locale. 

Le conseil de surveillance, composé de personnalités indépendantes du secteur bancaire, des 
finances locales et de représentants de la Société Territoriale (eux-mêmes issus des entités 
Membres) s’assure de la qualité et de la cohérence des orientations prises par l’établissement de 
crédit du groupe.

Considérant qu’afin de garantir la qualité de la signature de l’Agence France Locale et par voie de 
conséquence l’accès à de bonnes conditions de financement des membres du groupe Agence 
France Locale, l’octroi d’un crédit par l’Agence France Locale est soumis aux mêmes règles 



3

d’analyse financière que tout autre établissement de crédit et conformes aux exigences 
réglementaires ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

Article 1er : de désigner comme suit les représentants (titulaire et suppléant) de la commune 
de Mamoudzou à l’assemblée générale de l’Agence France Locale – Société 
Territoriale.

Titulaire Suppléant 

Mme Fazianti DJOUMOI TSIMPOU M. Said, Djanfar MOHAMED

Article 2 : d’autoriser le représentant titulaire de la commune de Mamoudzou ou son suppléant 
à accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur être confiées dans le cadre 
de la représentation au sein du groupe Agence France Locale (conseil 
d’administration, présidence, vice-présidence, membres titulaires ou suppléants 
des éventuelles commissions d’appels d’offres, conseil de surveillance, conseil 
d’orientation, etc.), dans la mesure où ces fonctions ne sont pas incompatibles 
avec leurs attributions.

Article 3 : d’autoriser le Maire, ou en son absence, son représentant à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Fait à Mamoudzou, le 30/04/2026

Le Maire

Abstention (0) : 
Contre (0) : 
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